
Commémoration rehaussée par la fanfare desCommémoration rehaussée par la fanfare des
Hussards, la Concordia, les enfants des écoles, lesHussards, la Concordia, les enfants des écoles, les
associations et l’UNC.associations et l’UNC.
En présence des autorités et de la population qui estEn présence des autorités et de la population qui est
cordialement invitée.cordialement invitée.

La commune rendra hommage à ses enfants, victimesLa commune rendra hommage à ses enfants, victimes
militaires et civiles, tombés durant la Seconde Guerremilitaires et civiles, tombés durant la Seconde Guerre
Mondiale.Mondiale.  

Paroles de mémoire et exposition à la Maison desParoles de mémoire et exposition à la Maison des
Associations organisées par la Société d’HistoireAssociations organisées par la Société d’Histoire    et laet la
Municipalité.Municipalité.
Réception offerte par la Commune.Réception offerte par la Commune.

Exposition :Exposition :
vendredi 7/02 soir, après la cérémonievendredi 7/02 soir, après la cérémonie

samedi 8/02 : de 10h à 16hsamedi 8/02 : de 10h à 16h
dimanche 9/02 : de 10h à 12hdimanche 9/02 : de 10h à 12h  

Programme :
18H00 : Office religieux à l’église Saint-Laurent

19H00 : Cérémonie au Monument aux Morts 
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